
Qu’est-ce	que	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

La	rémunéra	on	de	fin	de	forma	on	(RFF)	est	accordée	aux	demandeurs	d’emploi	inscrits	à	France

Travail	qui	suivent	une	

La	RFF	prend	la	suite	de

l’alloca	on	d’aide	au	retour	à	l’emploi	(ARE)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F14860)

ou

l’alloca	on	de	sécurisa	on	professionnelle	(ASP)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F13819)

lorsque	la	durée	de	la	forma	on	dépasse	la	durée	des	droits	ARE	ou	ASP.

La	RFF	permet	de	con	nuer	à	percevoir	une	rémunéra	on 	à

l’alloca	on	d’aide	au	retour	à	l’emploi	(ARE)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F14860)

ou

l’alloca	on	de	sécurisa	on	professionnelle	(ASP)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F13819)

.

Qui	peut	bénéficier	de	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F14860
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F13819
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F14860
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F13819


Vous	pouvez	bénéficier	de	la	rémunéra	on	de	fin	de	forma	on	(RFF)	si	vous	répondez	aux	

suivantes	:

Quelles	formations	sont	concernées	par	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

Vous	êtes	inscrit	à	France	Travail	sur	la	liste	des	demandeurs	d’emploi

France	Travail	vous	a	accordé	une	forma	on	reconnue	qualifiante	 	que	vous	perceviez

l’alloca	on	d’aide	au	retour	à	l’emploi	(ARE)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F14860)

ou

l’alloca	on	de	sécurisa	on	professionnelle	(ASP)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?

xml=F13819)

Vous	devez	suivre	votre	forma	on	de	façon	con	nue	pour	percevoir	la	RFF.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F14860
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F13819


Les	forma	ons	concernées	sont	celles	conduisant	à	une	qualifica	on	répondant	à

	:

Les	mé	ers	concernés	par	ces	forma	ons	sont	les	mé	ers	dits	 	,	c’est-à-dire	ceux	pour

lesquels	des	difficultés	de	recrutement	sont	iden	fiées.

La	liste	na	onale	des	emplois	et	mé	ers	éligibles	est	arrêtée	par	décision	du	directeur	général	de

France	Travail.

Quelle	démarche	effectuer	pour	bénéficier	de	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

La	démarche	à	effectuer	diffère	selon	que	vous	êtes	demandeur	d’emploi	ancien	salarié	du	secteur

privé	ou	demandeur	d’emploi	indemnisé	par	votre	ancien	employeur	public.

Quel	est	le	montant	de	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

La	forma	on	est	reconnue	par	un	diplôme	ou	un		tre	à	finalité	professionnelle	enregistrés	au		

répertoire	na	onal	des	cer	fica	ons	professionnelles	(RNCP)	(h"ps://www.francecompetences.fr/recherche-

resultats/?types=cer	fica	on&search=&pageType=cer	fica	on&ac	ve=1)

	

La	forma	on	est	reconnue	dans	les	classifica	ons	d’une	conven	on	collec	ve	na	onale	de

branche

La	forma	on	figure	sur	une	liste	établie	par	la	commission	paritaire	na	onale	de	l’emploi	d’une

branche	professionnelle.

Les	disposi	fs	suivants	ne	donnent	pas	lieu	au	versement	de	la	rémunéra	on	:

Bilan	de	compétences	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F3087)

Aide	au	permis	de	conduire	B	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=F1719)

(code	et	conduite)

Aides	à	la	créa	on	d’entreprise	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?xml=N31132)

Valida	on	des	acquis	de	l’expérience	(VAE)	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par	culiers?

xml=F2401)

Presta	ons	d’accompagnement	et	d’évalua	on	du	demandeur	d’emploi	mises	en	œuvre

par	France	Travail.

Ancien	salarié	du	secteur
privé

Demandeur	d’emploi	indemnisé	par	un	employeur
public

https://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?types=certification&search=&pageType=certification&active=1
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F3087
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Le	 	de	la	RFF	est	égal	au	dernier	montant	journalier	de	l’ARE	ou	de	l’ASP	que	vous

avez	perçu	à	la	date	de	fin	de	vos	droits	à	ce"e	alloca	on.

Le	 	est	égal	au	montant	journalier	mul	plié	par	le	nombre	de	jours	du	mois,	dans	la

limite	de	 	par	mois.

Quand	est	versée	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

La	RFF	vous	est	versée	par	mois	:	par	exemple,	début	novembre	pour	l’alloca	on	du	mois	d’octobre.

Quelle	est	la	durée	de	versement	de	la	rémunération	de	fin	de	formation	(RFF)	?

La	RFF	est	versée	jusqu’à	la	fin	de	la	forma	on.

Toutefois,	la	durée	maximale	cumulée	de	versement	de	l’ARE	ou	de	l’ASP	et	de	la	RFF	est	de	 	pour

une	même	forma	on.

Vous	devez	 	chaque	mois	 	à	France	Travail	pour	con	nuer	à	percevoir	la

RFF.

En	cas	d’interrup	on	de	la	forma	on	pour	une	durée	supérieure	à	15	jours	calendaires,	le	versement

de	la	RFF	est	suspendu.

Pour	en	savoir	plus

Où	s’informer	?

Services	en	ligne

Textes	de	référence

la	RFF	est	imposable.

	

Répertoire	na	onal	des	cer	fica	ons	professionnelles	(h"ps://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?

types=cer	fica	on&search=&pageType=cer	fica	on&ac	ve=1)

	

Source	:	Commission	de	la	cer	fica	on	professionnelle	de	France	compétences

	

France	Travail	(anciennement	Pôle	emploi)	(h"ps://www.pole-emploi.fr/annuaire/)

	

	

Demande	de	remboursement	des	frais	de	transport	des	stagiaires	de	la	forma	on	professionnelle

(h"ps://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13926.do)

	

https://www.francecompetences.fr/recherche-resultats/?types=certification&search=&pageType=certification&active=1
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13926.do


	

Délibéra	on	France	Travail	(anciennement	Pôle	emploi)	n°2023-52	du	13	décembre	2023	rela	ve	à	la

rémunéra	on	de	fin	de	forma	on	(RFF)	(h"ps://bo.francetravail.org/bulle	nsofficiels/delibera	on-n-2023-52-du-13-

decembre-2023-bope-n-2023-65.html?type=dossiers/2023/bope-n-2023-065-du-15-decembre-2023)

	

https://bo.francetravail.org/bulletinsofficiels/deliberation-n-2023-52-du-13-decembre-2023-bope-n-2023-65.html?type=dossiers/2023/bope-n-2023-065-du-15-decembre-2023

